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Transformer un CDI en CDD : possible ou
pas ?
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Vous avez conclu un CDI avec votre employeur. Quelques jours plus tard, celui-ci se rend
compte qu'il n'aura besoin de vous que quelques mois

Peut-il transformer le CDI en CDD ?

Une fois que son exécution a débuté, il est impossible de transformer un CDI en CDD. Même si le 
CDD a finalement été signé par le salarié, il ne produit aucun effet. Le salarié est donc toujours 
considéré comme travaillant en CDI.
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